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DESCRIPTION DE POSTE 
 
1) DÉNOMINATION DU POSTE :  

 

Infirmière-Puéricultrice 
chargée de l'accompagnement et de l'évaluation 

des assistants familiaux et des Maisons des Assistants Maternels 
 

Grade et filière PUERICULTRICE / MEDICO-SOCIALE 
 

2) LES RELATIONS :  
 

A) Place dans l’institution 
 

Rattachement hiérarchique 
 

PÔLE SOLIDARITÉS, JEUNESSE, CULTURE, SPORTS 

DIRECTION  SERVICE CELLULE  LOCALISATION  RESIDENCE 
ADMINISTRATIVE  

Parentalité, 
Enfance, 

Culture, Sports 
(DPECS) 

Protection 
maternelle et 

infantile (PMI) 

Accueil du Jeune 
Enfant (CAJE) 

1, Rue Joseph 
Tissot 

Dijon 

 
Liaisons fonctionnelles transversales (Infra et inter-service, inter-direction…) 

• Service Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
• Service Aide Sociale à l'Enfance (ASE) 
• Service Jeunesse, Sports, Vie associative 
• Maison Départementale de l'Enfance Côte-d’Or 
• Direction Action Médico-Sociale Territorialisée (DAMST) 
• Services d'Accueil Familial (PEP CBFC – ACODEGE – Enfance et Handicap en 

Côte-d'Or) 
• Direction Développement Ressources humaines et Relations sociales (DDRhRs) 

 
Exercez-vous une fonction d’encadrement fonctionnel ?                                      NON 

Nombre de personnes encadrées :  
Exercez-vous une fonction d’encadrement technique    ?                                     NON 

Nombre de personnes encadrées :  

Poste tenu par : 

 

Responsable 
hiérarchique : 

Le Responsable 
de la Cellule 
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B) Relations externes 
 

• Services de placements familiaux privés 
• Usagers 
• CAF 
• Relais Petite Enfance 
• Elus territoriaux, responsables des politiques de la protection de l'enfance (EPCI, 

Mairies) 
 

 
3) MISSIONS PRINCIPALES:  

 
• Accompagne les candidats assistants familiaux et les évalue en vue d'agrément, suit et 

contrôle les assistants familiaux agréés, 
• Participe à la réflexion sur la promotion du métier et les actions à mener, 
• Evalue les projets MAM (Maison des Assistants Maternels), suit, accompagne et 

contrôle les MAM en exercice. 
 
4) TACHES OU ACTIVITÉS PRINCIPALES POUR CHAQUE MISS ION :  

 
• Accompagne les candidats assistants familiaux et les évalue en vue d'agrément : 

 
o organise et met en œuvre les réunions d'information, 
o participe à la réflexion sur les outils de communication 

(livrets, documents d'information), 
o est en lien étroit avec la cellule orientation des mineurs et 

placement familial ainsi que les services de placements 
familiaux privés, 

o évalue en vue d’un premier agrément, renouvellement, 
extension, modification des assistants familiaux, 

o évalue lors de la réception des éléments inquiétants chez des 
assistants familiaux, 

o rédige des rapports ; participe aux commissions d'agrément. 
 
• Participe à la réflexion sur la promotion du métier et les actions à mener : 

 
o met en place des réunions de promotion du métier d'assistant 

familial, 
o est en partenariat avec les services employeurs d'assistants 

familiaux, France Travail, 
o est en lien avec le service Communication pour l'élaboration 

d'outils de promotion (affiches, plaquettes...). 
 

• Evaluation des projets MAM et suivi, accompagnement et contrôle des MAM en 
exercice : 
 

o procède à la lecture, l’analyse, la synthèse des projets 
d'accueil, des projets pédagogiques, de la charte de 
fonctionnement, des  règlements internes, 



 3

o évalue collectivement les professionnels de la MAM, 
réalisée en binôme avec un collègue de la CAJE, 

o assure la visite des locaux de la MAM avec un collègue de la 
CAJE, 

o rédige des rapports (entretien collectif, visites des locaux), 
o assure le suivi des MAM en exercice et évalue les demandes 

de renouvellement, extension, modification des assistants 
maternels exerçant en MAM. 

 
 
5) CONTEXTE PARTICULIER OU SPÉCIFIQUE AU POSTE:  

 
• Puéricultrice diplômée d’état 
• Déplacements sur tout le département et sur des journées complètes parfois 
• Poste à 100 % 
• permis de conduire B nécessaire 

 
 

6) CAPACITÉS REQUISES POUR OCCUPER LE POSTE : 
 
 

TRONC COMMUN DE COMPÉTENCES  

Analyser les besoins des différents publics (demandes médicales, sociales, intervention 
psychologique, en matière de santé) 
Connaître le développement global de l’enfant 
Assurer un accompagnement psycho-médico-social de l’enfant et de sa famille 
Conduire un entretien avec un enfant et/ou sa famille 
Mettre en œuvre une prévention médico-sociale en liaison avec les autres structures et 
professionnels de la santé et repérer les besoins et les demandes en matière d’éducation à la 
santé 
Définir le partage d’informations en fonction des situations et des interlocuteurs, dans le 
respect du secret professionnel 
Pratiquer les soins médicaux de puériculture 
Utiliser les applicatifs métiers 
Entretenir des relations professionnelles avec les partenaires extérieurs traitant du domaine 
considéré 
Articuler son intervention en coordination avec les équipes 
 
 

TRONC COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES 

Appliquer l’éthique et la déontologie 
Connaître la réglementation relative aux assistantes maternelles 
Connaître la réglementation relative aux EAJE et ACM  

Accompagner des porteurs de projets 
 
 
 
 




